19" Année

BULLETIN D’ INSCRIPTION

DEPART 9H 30 TOUTESCATEGORIESA PARTIR DESCADETS

LICENCIE F.F.A.
N° delalicence........cccoocvnivrenene.
(Photocopie de lalicence de I’ année en cours, ajoindre obligatoirement au courrier)

LICENCIE AUTRES FEDERATIONS
Nom de la FEdEration ..........cccceeevereneveninineee e
N° delalicence.......c.ccovvriernnens
(Photocopie de lalicence de I’ année en cours ajoindre obligatoirement au courrier)

NON LICENCIE

(Joindre obligatoirement un certificat médical de moins d’ un an de non contre-indication ala

pratique sportive en compétition, ou sa photocopie certifiée conforme)

Droit d'inscription : 5 Euros
7 Euros le matin de lacourse AVANT 8 HEURES 30
3 Euros par coureur pour les Clubs A PARTIR DE 10 INSCRITS
Remise des prix : Stade communa Mamie BREANT apartir de 11 heures 30
Récompense a chaque participant
Retrait des dossards : des 8 heures Salle du Vivier
Service médical - douches - parking

REGLEMENT DE L’EPREUVE : La course est ouverte a TOUTES et a TOUS. |l est expressément
rappelé que la loi du 23 Mars 1999 interdit le départ aux athléetes ne remplissant pas les conditions

d inscription mentionnées ci-dessus.

. BULLETIN A FAIRE PARVENIR AVANT LE 28 FEVRIER Sgnature
avec chégue libellé au Comité Sportif de Goderville
: al’adresse suivante : COMITE SPORTIF - M. GERON

Mairie - 7, rue Emile Bénard
B.P. 20 - 76110 GODERVILLE



